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Provins mettra en bouteilles
en Suisse alémanique
Viticulture Plus grand producteur de vin de Suisse, la cave valaisanne signe un partenariat
industriel et commercial avec l’importateur Bataillard AG

Xavier Filliez

C’est un changement d’époque.
Provins centralise sa mise en bou-
teilles à Rothenburg (LU). La coo-
pérative valaisanne, plus grand
producteur de vin de Suisse, con-
fie l’activité industrielle à l’impor-
tateur Bataillard AG, ont annoncé
hier les deux nouveaux partenai-
res. Neuf millions de cols, soit l’es-
sentiel de la production de Pro-
vins à l’exception des vins de
signature et de prestige seront
donc embouteillés outre-Sarine.

Provins et Bataillard signent au
passage un partenariat commer-
cial. Bataillard assurera la distri-
bution des produits de Provins
pour le marché alémanique. Et la
coopérative reprend le marché de
Bataillard à son compte en Suisse
romande, lui donnant accès à
quelques grandes exclusivités de
vins étrangers. Cet accord porte
sur le réseau HORECA (hôtels, res-
taurant et café), la clientèle privée
et les grossistes.

Cette collaboration est en par-

tie dictée par la stratégie commer-
ciale du groupe. Actuellement,
60% du chiffre d’affaires de Pro-
vins est réalisé en Suisse alémani-
que mais la coopérative se fixe
l’objectif d’accélérer la pénétra-
tion de ses produits de marque
«de l’ordre de 45% d’ici à 2014»,
commente le directeur Roland
Vergères.

Autrement dit, «si un parte-
naire suisse-allemand nous avait
proposé de reprendre unique-
ment notre mise en bouteilles, il
est évident que nous aurions dé-
cliné. En l’occurrence, le double
partenariat nous sera très profita-
ble». Y compris en termes de ra-
tionalisation d’ailleurs puisque
les économies seront déjà subs-
tantielles avec l’achat du «maté-
riel sec», bouteilles, bouchons,
cartons.

Ce mariage entraîne un di-
vorce, en bons termes, d’avec la
société Cevins. Créée il y a dix ans
avec le concurrent Orsat (pro-
priété de Rouvinez), Cevins assure
également la mise en bouteille
des vins des caves Imesch, et des
Celliers de Sion, dont les caves
Bonvin récemment rachetées par
Rouvinez.

«Tous mettent en bouteilles en
même temps. Des investissements
dans la technique et l’immobilier
devenaient nécessaires pour évi-

ter des pics comme on a pu en
connaître et qui nous ont parfois
placés en rupture de stocks», com-
mente David Genolet, directeur
du marketing chez Provins pour
justifier, encore, la sous-traitance
à Bataillard. Le groupe embou-
teille déjà 12 millions de cols et
importe du vin étranger tout au
long de l’année. «Le rendement
des installations sera optimal.»

Cette centralisation est une
suite logique de la stratégie de
développement de Provins, enta-
mée il y a plusieurs années, vers
davantage de compétitivité et de
qualité. Le processus de restructu-
ration avait conduit les quatre ca-
ves régionales de la coopérative et
de la Fédération à la fusion. L’an
dernier ce fut la centralisation des
activités d’encavage et de vinifica-
tion à Sion.

Roland Vergères s’était laissé

l’option d’exécuter l’ultime étape,
la mise en bouteilles, dans la capi-
tale, «mais, tout compte fait, ce
n’était pas une bonne affaire sur
le plan financier. Les problèmes
de saisonnalité demeuraient. Et
on ne peut pas travailler dans ce
secteur avec des temporaires. La
mise en bouteilles est un proces-
sus industriel qu’il faut maîtri-
ser».

La restructuration de Provins
ne s’est pas toujours faite dans la
sérénité. Mais la direction du
groupe sait répondre aux inquié-
tudes que pourraient rencontrer
certains sociétaires de voir le vin
valaisan prendre une tonalité alé-
manique: «Une rationalisation
dans la mise en bouteilles et une
meilleure pénétration de nos pro-
duits haut de gamme sur le mar-
ché nous permettront aussi de
mieux rétribuer les sociétaires.»

«Le rendement
des installations
sera optimal»

PUBLICITÉ

Dix professeurs lancent
un avertissement
Initiative Minder Des experts redoutent un
morcellement de la révision du droit des SA

Emmanuel Garessus, Zurich

Un groupe de professeurs de
droit romands a récemment
adressé une lettre aux commis-
sions des affaires juridiques du
Conseil national et du Conseil des
Etats. Les 10 signataires (Rashid Ba-
har, Jean-Luc Chenaux, Pierre-Ma-
rie Glauser, Guy Mustaki, Henry Pe-
ter, Edgar Philippin, Jean-Marc
Rapp, Rita Trigo Trindade, Jean-
Paul Vulliéty et Marie-Noëlle Zen-
Ruffinen) y constatent que la ré-
forme du droit des sociétés anony-
mes (SA) et du droit comptable, qui
a débuté il y a de longues années, se
complique de manière alarmante.
«On est en train de mettre en place
un édifice très compliqué à gérer»,
déclare Pierre-Marie Glauser, pro-
fesseur à l’Université de Lausanne.

Depuis 2007, le parlement a
voulu inclure dans le projet les pré-
occupations contenues dans l’ini-
tiative Minder (salaires des diri-
geants, gouvernance d’entreprise).
L’an dernier, le parlement a effectué
une première séparation de la ré-
forme entre la révision du droit
comptable et celle du droit des SA.

Au début 2010, la réforme a subi
une deuxième séparation: la révi-
sion du droit des SA s’est coupée en
deux parties, l’une pour l’ensemble
des sociétés et l’autre pour les socié-
tés cotées, explique Edgar Philip-
pin, professeur à l’Université de
Lausanne.

Ce morcellement progressif de
la réforme du droit a réduit sa co-

hérence. En septembre 2010, le
Conseil national a encore ajouté un
volet qui n’existait pas au départ en
proposant d’intégrer une réforme
du droit de la révision pour les
PME. «Les problèmes s’accumulent
avec la multiplication des réformes
depuis que s’y sont greffés l’initia-
tive Minder et ses différents contre-
projets. Nous craignons que le
droit des sociétés et le droit comp-
table partent dans tous les sens, ce
qui impacterait aussi le droit fis-
cal», ajoute l’expert.

Contradictions
Par exemple, la loi sur la TVA

entrée en vigueur au début 2010
place le seuil d’assujettissement à
100 000 francs. C’est actuellement
aussi la limite définie pour l’obli-
gation de tenir une comptabilité.
Il a été proposé de la porter à
250000 francs dans la réforme du
droit comptable pour les entre-
prises individuelles et les sociétés
de personnes (mais pas pour les
personnes morales). Et le 20 sep-
tembre dernier, le Conseil natio-
nal a même décidé de passer à
500000 francs.

Les auteurs de la lettre crai-
gnent encore l’émergence d’autres
contradictions susceptibles de
nuire à la sécurité du droit. S’agis-
sant de l’initiative Minder, ils pro-
posent donc de limiter le contre-
projet aux questions de rémunéra-
tion et de traiter le reste «comme
un tout, dans une perspective uni-
que et homogène».
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LIBOR à 3 mois CHF + 6.00% p.a. sur Gold, Silver, Palladium (Barrière à 49%) 
Floater Reverse Convertible à Barrière 
 

Coupon p.a.  Sous-jacents  Barrière N° de valeur Symbole Devise Date de remboursement Souscription jusqu'au 

LIBOR à 3 mois CHF + 6.00%  Gold, Silver, Palladium  49% 11 869 898 FLGSP CHF 9 novembre 2012 3 novembre 2010 
 

 Floater Reverse Convertibles à Barrière  
 

 Coupon p.a.  Sous-jacents Barrière N° de valeur Symbole Devise Date de remboursement Souscription jusqu'au  

 Euribor® à 3 mois + 5.85%  Gold, Silver, Palladium 49% 11 869 899 EGSPA EUR 9 novembre 2012 3 novembre 2010  
 LIBOR à 3 mois USD + 7.00%  Gold, Silver, Palladium 49% 11 869 900 UGSPA USD 9 novembre 2012 3 novembre 2010  

 Reverse Convertibles à Barrière  

 Coupon  Sous-jacents Barrière N° de valeur Symbole Devise Date de remboursement Souscription jusqu'au  

 11.00%  ABB, General Electric, Siemens 65% 11 869 889 AGSBR CHF 4 novembre 2011 29 octobre 2010  

 9.00%  Nestlé, Credit Suisse, Roche 69% 11 869 891 NECRB CHF 4 novembre 2011 29 octobre 2010  
 7.25%  ABB, Swiss Re, UBS 59% 11 869 902 MBARU CHF 9 novembre 2011 2 novembre 2010  
 7.25%  Sika, Givaudan, Sonova 69% 11 869 897 MBSGS CHF 9 novembre 2011 2 novembre 2010  

 10.00%  BMW, E.ON, ThyssenKrupp 65% 11 869 903 BETBR EUR 10 novembre 2011 3 novembre 2010  
 10.25%  Exxon Mobil, Newmont Mining, Alcoa 59% 11 869 893 ROHWA USD 4 novembre 2011 29 octobre 2010  
 13.25%  General Electric, Pfizer, Microsoft 69% 11 869 892 GPMBR USD 4 novembre 2011 29 octobre 2010  
 

Ces informations sont indicatives; les conditions définitives seront fixées à la date de fixation respective. 
 

Nous vous conseillons volontiers: tél. +41 (0) 58 205 40 46*, info@myproducts.ch, www.myproducts.ch 
* Veuillez noter que les conversations sur cette ligne sont enregistrées. Nous partons du principe que vous êtes d'accord avec cette pratique. 

Avant de conclure toute transaction, l'investisseur doit comprendre le produit, son profil de risque et ses sous-jacents, et se faire conseiller par sa banque ou son conseiller en placement. 
Cette annonce a été conçue à des fins de marketing et n'est pas le résultat d'une analyse financière. Elle n'est fournie qu'à titre d'information; elle ne représente ni une offre, ni une invitation à la présentation d'une offre, ni une recommandation pour l'achat ou la vente de produits financiers. Les «term-sheets» ainsi que les conditions 
juridiquement contraignantes (y compris indications relatives aux risques et restrictions de vente) des produits spécifiques peuvent être consultés auprès de Clariden Leu SA. Ces produits de placement sont des instruments financiers structurés complexes. Ils ne représentent pas une participation à un placement collectif de capitaux 
d'après la Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) et ne sont donc pas soumis aux dispositions de la LPCC ni au contrôle de l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). Ainsi, l'investisseur ne peut pas recourir à la protection de la LPCC. L'investisseur est exposé au risque d'émetteur et la 
valeur de ses placements ne dépend pas seulement de l'évolution et de la solvabilité des sous-jacents constituant le produit, mais également de la solvabilité de l'émetteur. Vous trouverez des informations supplémentaires dans la brochure «Risques particuliers dans le commerce des titres» qui peut être obtenue gratuitement auprès 
de Clariden Leu SA. Cette annonce ne constitue pas un prospectus d'émission au sens des art. 652a ou 1156 CO. Disclaimer: Euribor® is a worldwide registered trademark of Euribor EBF. All rights reserved. 

SOURCE: LT

La production de Provins

Volume annuel: 8-9 millions de litres

Chiffre d'affaires: 65 millions de CHF

Chiffre d'affaires en Suisse alémanique: 38 millions de CHF

Progression escomptée du volume des ventes en
qualité bouteille en Suisse alémanique d'ici à 2014: +45% 

Vin embouteillé par Bataillard (y.c. Provins): 20 millions de cols

Roland Vergères
Directeur de Provins




